
Bilai généraI. affaires de la compagnie,.accompagnés d'une liste; de tous les,
actionnaires, ainsi que de- tous autres reuseignements.requis,
par les règlements, seront soumis aux actionnaires; des

Asseublées assemblées générales spéçiales des actionnaires pourront être
générales spë- convoquées de la manière qui pourra être prescrite •par. les 5
ci°e' rglements.; et à toutes les assemblées des:actionnaires, le

président ou, en son absence le. vice-président, ou, en l'ab-
sence des deux, un directeur. nommé par les. actionnaires,

voix pipon- présidera e(,t aura, en cas de pàrtage'égal des votes, voix
dérante t prépondérante en sus de.sa voix comme actionnaire.. 10
président.

Lesdirecteurs t i. Les directeurs auront plein pouvair'et âutorité de
pourroutfaire faire et, de temps à. autre, de modifier les statuts et règle-
oetauts meuts qui leur paraîtront opportuns et nécessaires, touchant

fan.. la gouverne de la compagnie,-.l'administration. et..l'emploi
de son capital et-de ses propriétés, bieis et effets,--la.convo- 15
cation des assemblées générales spéciales,-la direction- des
assemblées du bureau (le directeurs,-laugmentation du nom-
bre les. directeurs,-la .iomination d'un directeur-géraut et
de sous-bur.a*ex pour simplifier les détails des- opérations; et,
la définition, des devoiiset pouvoirs de ces sois-bureaux,--. 20
la demande des çersements 4ur le capital souscrit, l'émission.
et la répartitiou des actions,-la nominàtion et la destitution
des officiers et agents. de la.'coanpagnie,-la'xéglementation
<le leurs pouvoirs et devoirs, et, les. salaiXc, qui.leur seront
payés,-la réglemenfation dú transfertdes actions et la forme. 2 5

de tel transfert,-.-Jindemnité à payer aux directeurs, et 'éta
blissement et]aréglementation des agences; pourvu toujours

F'rvis': que ces. statuts et règlements faits par les directeurs, comme
Le statt il est dit ci-liant,.ne seront valides et. obligatoires que jusqu'à

la.prochaine ass'emblée,générale annuelle des actionnaires; à,30
rasseMIce moins qu'ils :ne soient,approuvés pa- telIe'assemblég, à comp-

le au- ter dle.aquelle. époquodls: seront en vigueur et mis àeýffet
comme approuvés, ou modifiés à telle assemblée.; et pquývu
de plus. que..ces règlements ne· soient pas rcontraires;au ,
dispositions du présent acte. 8.5

B1en-16. La coumpagnie.'aira:le. pouvoir d'acquérir.et,possédez
des immeubles ,pour la transaction- de ses ,.afires; dans la
Puissance du Ca-nada, d'une valeur annhuèlle. n'excédant pas
dix mille piastres, et de.les vendre et. céder.etd'en acquérir,
d'autres à la. 'place:,selon qu'il sera ;jugé. expédient; et dg 40,
prendre; possèder et acquérir les terres .et tônements et,kisenq
mobiliers ouw immobiliers qui lui. auiont été bond: fide.hypon,
théqués, par voie de garantie, ou qui lui auront été -transpqr7
tés en paiement de dettes antérieurement contractées dans
lecoursde s;es opérations, ou achetés à des..yentes ,àla suite 45
dejugements obtenus pour ces;dettes, ou.achetés Inslebut.
de.faire .sviter des, pe*tes à la co,mpagnie à l'éga d deces,
propriétés: ou, de. leurs, .proprietaires; et de. les re,tenir, pour

[.a Cie. pur- une-période de.pas.plus de dix ans;.et:la cpmpagnie pourra
ra placer les : placer ses fonds, eii toiùt ou en partie, en effets .pµblics de la 0
(e"aPi.- . Puissance du Canada, ou de quelqu'une de ses provinces, ou
sauce ou deis.. de tout Etat ou de tous Etats. étrapgers, tel place1ienygi éffets
Prwinces, etc d'Etats étrangers ne devant pas exe,éder cinquante pourtcent

'du fonds social versé ;de. la· compagnie, ou en acins de totes.
banques incorporées ou.société§.de construction,. on.enbons, 5 5


